
Une baronnie 
de grands négociants marseillais: 

La Tour-d'Aigues 

La revue Provence Historique est h eureuse de pOllvoir publier 
ci-dessous lin inédit de son ancien directeur Joseph Billioud. Cet 
article, entièrem ent terminé et préparé pour l'édition, a été retrouvé 
par son fils, Ill. .Jacql1 f's llillloud, qui a bien vo ulll nOli s le confù!r. 

La Tour-d'A igues, uujollI'ù'hui commune du cUlllon de P ertuis, 
arrondissement ù 'Apt (Vaucluse), était uu XVIII " siècle le ch cf-lieu 
d'une minuscule ba ronn ie dépendant du comté ù e Provence (vi glle
rie d'Apl). Ce fi ef, qui comportait haute, moyenne et basse jus tice, 
s'était form é le long d ' un vetit nffiucnl d l.! la rive droite d e la 
Durance, ln Lèze, courant ùu nord au sud. Il s'étendait t~n amont 
vcrs les h a u leurs du L uberon, sur ks terroirs des COllllllUU3Utés 

ùe Cabrières-d'A igues, La Motle-d'Aigues, Pcypin-d'Aigllcs, Sa inl
Martin-de-la-llras'lue et, en aval, au sud du chef-lieu, il comprenait 
La Baslidonnc-d e-Sa ,'erie '. 

Issue ùu domaine des comtes ùe FOI'(:aILjllit::r, l.:cUC ~\,; iëlh.! i.ü'~L! 

était p<lssée pal' alliance aux Sabran (1183), puis aux d'A go ult 
(1410), e t pal' son mariage avec .Jeanne d 'Agoult (1 505 ), à Antoine
Hené de Bouiiers, vicomlc de Hcillullnc. Le petit-fil s de celu i-ci, 
Jean-Louis Nicolas, baron dc Ccnlal (en PiémonL), né vers 1G32, 
avait l'ail bâ ti!" il Lu T our-d'Ai gucs, sur les vestiges du vieux château 
féodal du XIl ~ ~~ iècl{', pal' un architecte piélu on tais. Ercol e Nigru 2, le 

1. Les Bruny de La Tour-d'Aigues étaient aussi, dans la même région, 
seigneurs de Lourmarin et de Vaugines. 

2. CilŒ1WT (I-J.), ~( Docum..::nts sur la cowHruclion du château de la Tour
d'Aigues (1 545-1577) ,. duns Mélt'l . Acud. Vaucluse, t. V (1940), p. 135 à 144. 
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plus SOD1ptueux édifice Renaissance qui ail vu le jour en Provence 
entre 1566 eL 1577 . La légende veut que le baron y ait espéré la 
visite de la reine de Navarre, Marguerite de Valois, donL il était 
alnoureux. En fait, il eut celle de sa n1ère, la rcine Catherine 
de Médicis, qui y logea le 6 juillet 1579. Après la mort de J ean
Louis de Bouliers (6 janvier 1584), sans héritier direct, la baron ni e, 
disputée pendan t près de vingt-cinq ans, éch ut, par subs titution, il 
François-Loui s de Montauban, baron de SauJt, descendant de Louise 
d'Agoult, sœur de Jeanne susdite. Celui-ci avait épousé la veuve 
d'Antoine de Blanchefort-Créquy, Catherine d'Agu erre ; ct, comme 
ils n'eurent que des fils morts jeulles, Catherine restée veuve 
hérita et passa ensuite la baronnie à son fil s du premier lit, Charles 
de Blanchefort-Créquy, maréch al de France, gendre du duc de Les
diguières (morL en 1638) . 

Un des petit s-fils du maréchal en hérita : François, chevalier 
de Créqny, et second maréchal du nom (1625-1687), d'où Françvis
Joseph, marquis de Cré'luy, Lu é à la bataille de Luzzara (1702 ). 
La baronnie revint en 1704 il une branche féminine dé Laehée en 
1617 et r eprésentée par Louis-Nicolas de Neul'ville, duc de Vill eroi 
(1663-1734), fils du second maréchal de ce nom, présiden t du Conseil 
des finances sous la Régence'. Et le 7 juillet 1719 ce Villeroi, lieu
tenant général gouverneur du Lyonnais, vend sa baronnie de 
La Tour-d'Aigues, pOUl' le prix de 900.000 livres, au plus riche 
négociant de Marseille, J ean-Baptiste Bruny, Litulaire depuis 1699 
d'une charge anoblissanle de secrélaire du roi. 

Avec les Bruny, c'est un nouvel esprit qui entre dans l'exploi
tation seigneuria le de la barvnnie de La Tour-d'Aignes. A de grands 
seigneurs, maréchaux de France, non résidanls et voyant les choses 
de très haut, succèdent des négociants réalistes, ùes armateurs 
habitués à faire fructifier leurs capitaux sur les tableaux les plus 
variés des opérations Inaritimes. Devenus seigneurs féodaux, ces 
bourgeois à la comptabilité sen ée vont êlre naturell ement portés 
à réviser les obligations de leurs vassaux. Le 12 mai 1719, troi s mois 
avan t la vente, la baronnie avait été afl'erméc p OUl' neu f ans, à la 
rente a nnuelle de 22 .100 livres, eL cette somme se décomposait :\ 
peu près pour m oitié en droits féodaux, et pour moitié en revenus 

3. PAPON, Hist. de Prove'Jce, t. l , p. 215 à 221. 
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du domaine réservé. D'autre part, au montant de la ferm e s'aj outait 
une redeva. nce cn nature d'environ cent charges de blé de deux 
h eclolitres chacune, ce qui équivala it à un supplément d 'environ 
5.000 livres. Il s'ensuit que, pour un capital de 900.000 livres el un 
revenu de quelque 30.000 livres la baronnie, sise en région pauvre, 
n e repré fic ntait qu ' un médiocre placem ent au 3,5 %. El , d'après 
l'Etat des revenus é tabli peu après en 1722, on n e p ouva it guère 
escompter d' augmen ta tion qu'à la r epolisse des oliviers saccagés 
par le terrible hiver de 1709, « ail moyen de ce que les olliviers 
COlnUlcnccllt de r evenir ct ce fruit fait une grosse partie du l'evenu 
de ces tcncs 4 li . 

Jean-Bapliste Brully ne devait pas l'ester longtemps seigneur d. 
La Tom-d'Aigues, puisqu' il mourait a u bOllt de '1uatre ans, dès le 
25 février 1723 '. Son fil s Fra nçois prenait al ors possession de ln 
baronnie el, retiré des aITaires cn 1730, il ùevenait aixois en 
1740, se l'approchant ainsi de son fief. Il se trollvait lié vis-il-\'is de 
ses vassaux par l'ac te d'habitation du 27 jan\'ier 1506 (n.s. ) '1u'y 
ava it passé il son avèn ement le premier des de Bouliers, vicomte 
de Reillanne 5 bis. En ce qui concerne la communauté de La Tour
d'Aigues seulement, cet acl e fut profondém ent modifié en 1583 pa l' 
une 1l"Un saclÏ011 passée entre les habiLants ct Antoine-Louis-Nicolas, 
son pelit-fils c,. Celui-ci, qui avait besùin d'a r gen t pour l'acheter 
à Lincel, l'l'ès de Reillanne, la seigneurie de Saint-Paul, offrit à ses 
vassaux 1111 compromis avantageux pour les d eux parties. Il consis-

4. Musée Calvel, Mss 4589. V. aux fol. 2 à 5 l' « E ta t des revenus des 
terres, placeg ..: l se igneuries de la baronnie d 'Aigues ». D'après Chobaul , op. cit., 
h fo! r1l1c é lai t de 12.5ûO florin s t:n 1542 et 12.000 cn 1565. Le flor in dt: compte 
ud!lt1 t 12 sous, G ùcnicrs el l'écu tI 'o r 45 SaLIS, ce tte somme équ ivalai t alors 
à 3.4U!) é::us d'or. Or, en 1726, l'écu d 'or est monté à 12 livres, de sorte Qu 'un 
rcy:.:n u d e 30.000 livres équivau t à 2.500 éeus : la ba ronnie aurait donc entre·temps, 
par l'incu lture, perdu un t ier s de sa valeur. Cette perte ressort également 
de la d iminution ùe la cense en blé, tombée de t (,() charges à 95. Outre sa 
ch!l l'ge de secré ta ire du '-vi (30.000 liv.), Jean·Baptiste Bruny possédait Lourmarin 
(31 4.000 Iiv.) I!'t deux fubJ'iquC3 d~ savon à Marseille (100.000 !iv.). Il avai t doté sa 

nii~é~~;~: d~a~tlll;,~~~;n~~l 7~i~oJjVli~~i'e~onà fi~ll;~î~~ ~~a ni~<;i s C~~q ~n~l[I~~ r1tl)ti~ 
Franço is at:quél"<1Jt le 14 jUin 1729, des de Suffren, le her de Vaugines (76.000 liv.). 

\'Oye~.dlA~~i~.~O;~'I~:llk!~!~~Sl';,I1~~e:o~~/s~t~f.~a~~ll~ : Yi 8:~~i 58 ans , étant né 

le 6 jtl~i1~r J~~ ~:~d~~:f~k en copie au Musée Calve t, mss 4584, cahier relié. 
6. Mus6c CalVel , mss, 4586, ( 0 123 : p la idoyer du 15 juin 1685, signé de 

Boulier . V. a USsi ibid .. f" 153, le « mémoire au sujet du huitain » pour les 
habit :lnts. V. 'Hl fol 12:l deux r:tch:t ts particuliers pos térieurs en 1639 et 1665. 

~~~~il1:;:~~DU;~!~~l'~I)~~;'J I:!li~a~~~r c~jés~i~t.~~uia e~ati~~l:rovc'lce, 1913, p . 363, 
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tai t à r emplacer la redevance du septain de tous les fruit s du 
terroir, prévu dans l'acte d'habitation, par une redevance miniulc 
de 4 cosses de blé (environ 4 litres) pour chaque saumée de terre 
(environ 56 ares) ; et la redevance était ainsi r éduite au 1/ 15' ou au 
1/ 16' de la production . En compensation, le seigneur recevrait, aus
sit.ôt et pour une seu le fois, ulle indem ni té de rachat de deux écus 
d'or au soleil par sa um ée 7. 

La convention de 1583 instituait nn régime de faveur en faveur 
des lerrains qui seraient dans les qnutre ans à venir complantés 
en vignes et jardin: il s ne subiraient que deux sols de cens par 
saumée de terre. Or, par la suite, plusieurs de ces terrain s avaient 
été transformés en terres labourables, ce qni créait une inégalité 
de cens par rapport aux autres terres de même nature. Telle est 
l'origine du premier conflit qui allait opposer François Bruny ù 
ses vassaux. En 1734, il réclame aux emphytéotes privilégiés le cens 
de 4 cosses de blé et le versem en l de deux écus d'or, avec elTet 
rélroacti.f jusqu'au délai de prescription de vingt-neuf ans, c'esl-à
dire 1705. Un arrêt est bien rendu dans cc sens en 1745, m ais 
l'alTaire traîne, il y a des procédures d 'arbitrage en 1756, 1760, 1771, 
ce qui trouble les reconnaissances passées dans l'intervalle par le 
seigneur. Celui-ci finit par obtenir sa tisfaction en 177 7, mais avec 
rétroactivité réduite à 1748 8• 

En contrepartie, le vent de la revendication souille chez les 
habitants de La Tour-d 'Aigues, et dès 1735, soit un an après l'ou
verture du procès des « cosses de blé », la communauté se pourvoit 
con Lre le seigneur pour lui faire payer les cotes de tailles dues 
par ses biens roturiers et qui avaient été annulées depuis 1727. 
François Bruny répond en demandant la compensation, éta nt donné 
le grand nombre de terres nobles que les seigneurs avaien t aliénées 
à des roturiers a u cours des temps et qui se t rouva ient de ce chef 
cncadastrées c l somnÎses à la taille. LongtenlpS interrompu, le 
procès reprend en 1757, ct par denx arrêts des 6 juin 1758 et 

7. Young. qui visita La Tour-d'Aigues du 1er au 3 septembre 1789, fixe la 
saumée. mesure de superficie locale, à 1.400 cannes (de 4 m~), donc 5.600 m2 , 

ou 56 arcs. Cependant MlS'fRAL, Trésor du félibrige, la fixe pour la Provence, 
à 70 ares, soü un quart de plus. 

8, Musée Calvel, mss 4586, ft' 24, mémoire du seigneur. 
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21 juille t l778 9, soit a u bout de vin gt ans, finm y e8L c \IIHhlmnt: Ù 

payer la taill e ~ sans préjudice d e faire yal o ir sa cum[>c nsHtion 

a.u x forll1l' s ùe drnll » . Cc que la C.o nr condamna it cc n' t' Iail pas 
le princ ipe légitime cl admi s de la l.' ;) !l1 pcn :s::d i ,~ n, m:!Ïs le fail d l' 
1'3,·oir opt:rcc de pl ein droil , snns ùr llwnd c prh da hle, j11 s l i fi i'c par 
l'tHat des bi <.'n s cl un rapporl es tim a tif. 

En 17 :n, une :lutre conles ta tion s'éleyail cuire le baron c t 1:1 
communauté de La T our-ù'Ai gUt>s, il :'l ' ;' lg iS :-: :·lit dll hu il;lin Qll (' Je 

seigneur n:'clallluÏl sur les olives cl k s altw nd cs Ccll c r('dcv ; lnr~c 

Clail bien prévu e dans l'a cte primitiî d ' habita tion d e j a llYil'r 150û ; 
mais, comm e jl n '(~n étaH plus qucs lion dans la lra ll sa d itl1\ de 158:1, 
les habit a nts cn anlÎcnt profit é p OUl' s'en .tiTra nch i r, a u (' (l UI'S du 
loug interrègn e ctmséculif Ù la mort dll d crnÏ<'r des BO l1lil~r S 

(1 584-1609) . Puis les fcnni cl's d es Créqu)', nouvea ll x feudataircs, 
:l,'a ienl réc la m é ce lle rcdcya ncc à partir de 162R : Ù'IJÜ lill p rocès 
'lui lraina jnsqu 'en 1638 0 11 1610 el a UCJllel M. de CréCJIIY finil par 
renoncer. La communauté sc di sa it « surp r ise d e \'o ir c lcycr un c 
seconde fois la m êm e contestation après un aba ndon form cl dc ccnt 
ans de la pa rl des seign eurs qui l'ont précéd é ~ . Da ns sa réfutatiol1, 
cli c plaid a it SUl' la prcsc ription lrent enaire ; cl ù'aulrc part, comme 
il s'agissail d ' une culture in l.crca laire il tj·;.wcrs les c ha mp s d e blé, 
pouvait-olt COllccv(lir UIlC seconde servihld c sur les {('l'l'CS rrappées 
de la r ed <.' \'anrc d es 4 cosses '? Que serail-il ad \'enu no l' ll l1 lil en! au 
eas d ' un parI age d e la Iuêm c terre cntre plus ie urs hérH icl's '! On ne 
s3ii pas comm cnt sc te rmina l'aO'aire du huitain d es o lives c l ù('s 

amalldcs lO• 

Après ulle period e d'accalmi e que luarqucnl les essais d'arbi
trage cités enlre 1756 et 1771 à La Tour-d'Aigucs, de nouveaux 
conflits \'ont s'élever cette fois enlre les nruny e t les a ulres commu
naulés de la baronnie, Depuis 1758 Fl'ançoi s Bruny, , 'ieillissanl, 
passait la moilié de l'année à son ch â teau de L a T o ur-d'Aigues, 
et il y vécut 3,'ec son fils J érôm e, conseill er au Parl em enl d'Aix, 

9. Ce dernier a rrê t est complété pa r un autre du 22 juin 1779, rendu par la 
Chambre des com ptes, et qui se réfère au rapport d'encadastrement du 2 sep
tembre 1760 : voir Arch . B.-du-Rh ., B. 3258. Dans une lettre à l'intendant du 
7 mai 1780, Bruny rappelle que le premier jugement con tena it beaucoup d 'erreurs 
que la Chambr!! a par la sui te rect ifiées : v. ibid. C. 1055. 

10. Musée Calve l, mss 4586, ft' 153, mémoire pour r éfuter la demande de 
M. le baron. 
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jusqu'à sa mort survenue le 22 novembre 1772 ". Dans les dernières 
années, François s'en remettait à son fil s pour les soucis de l'exploi
tation féodale. J érôme était d'un tempérament moins facil e que son 
père, processif à l'extrêlne dans sa propre famille, vis-à-vis de ses 
sœurs a uxquelles il devait disputer âprement l'héritage paternel. 
Il es t donc normal '[u'à son entrée en ligne corresponde aussitôt un 
très net durcissement de l'attitude des Bruny vis-à-vis de leurs 

En voici un exem ple remontant à 1768, à propos de banalité. A 
cette date François, ayant acheté la bastide de la Rascasse, au terroir 
de Peypin~d' Aigues, se trouva possesseur d'un nloulin à huile qu'iJ 
rendit bien noble c l banal. Or, comme il y avait au mêmc li eu un 
autre m,ou lin privé, appartennnt à un certain Ronlan, mais sans 
titre, François proposa tl celui-ci d'en conserver l'usage, mais à 
condition d 'y détriter seulement ses propres olives franches de la 
banalité. Mais Jérôme, intransigeant, et qui ne pardonn ait pas aux 
Roman d'avoir dévaslé la forêt féodale pour le chauffage du four, 
en exigea la démolition immédiate 12. 

La même année 1768, à Saint-Marlin ct à Peypin-d'Aigues, est 
remise en cause la qu es tion , si conlpliquée, et par conséquent si 
contentieuse, du mode de perception de la tasque sur les récoltes. 
Suivant la nature de cell es-ci le nlode ne pouvait que varier; e t, 
d'autre pari, les em pbyléotes disposent souvent de récoltes pro
venant de leurs terres franches non sujcHes à )a tasque, ce qu'on 
dénommait les fruit s « é lrangers ~ . Il Y avait là une source impor
lanle de fraude qui excilait à juste titre la m éfiance des fermiers du 
seigneur . 

Pour les grains, il fall ait bien enlever la récolte du champ, car 
la las que n'élait perceptible que sur l'aire après le battage. Cependant 
à Sain t-Martin une dispute portait sur la tasque des haricots que 
les habitants disaien t n'être pas compris dans l'é111Unération des 
grai ns. Afin de veiller à la séparation des gerbes élrangères, le 
seigneur exigeait qu'on ne foulât que vingt-quatre heures après 
l'avertissement. D'aulre part les habitants réclamaient une tolé-

11. Musée Calvet, mss 4588 : jugement du 14 floréal an VIII. Mss 4589, 
f0 217r" et 317 v<'. 

12. Musée Calvet, mss 4589, f'> 118 « Continuation du mémoire pour la 
communauté de La Tour-d'Aigues ~. 



rance de 5 % pour les « queues el ba illieures ~ . soit la balle (lu 
grain et les balayures. P onr les rai sins, la neuvième charge de la 
r éco1te é tait portée au fur et à mesure il la cuve du seigncur. Pour 
les olives qui risquent de se gâ ter en u lt ('uda nl so us les arbres le 
passage du fermier , l'usage :-wa il fail u ne (' nLoïsc nn droit C-Ol1ll11un, 
ct la tasque se prenait ail greni er de l'emphytéote. A plus for te 
raison, il en é ta it de lnèm c des amand ps, dont la maturit é p r ut 
vari er dc vingL jours suiQll1L les espèces 13. En 1768 se pince tlil 

procès intenté pa r les Bruny à un m énager de Peypin, .Jean Eyr i('s, 
à qui ils réclamaient une déclaration d'en trée pour ses oliycs 
étrangères tandis que le suspecté invoquait ln libert é du commerce 14, 

Les habitants se pl a ignaient aussi du fermier qui ne passa il 
pas régulièrement le jour de la récolte, si hien qu'il s :lun\ienl voulu 
lui imposcr la résidence à P eypin. A quoi on objectait qll 'on n'ava it 
jamais obli gé l'emphytéote à ycnir avertir le fermiel' h ors ùu l1eu, 
cc qui eût été illéga l, m ais <fll 'cn r éalité ce dernier passai t plusieurs 
fois par jour dans les champs. Alors, en cas de déficience, les habi 
tants réclam aient le droit de pouvoir sépa rer les fruit s de )r1lf 

propre initia tive, en présence de deux tém oins 15. 

Le 21 juillet 1770 divers habitants de Sa int-Marlin-de-I a
Brasque é taient condamnés à fournir au seigneur la corvée de rl cux 
journées de travail par charrue, prévue dans l'acte d'habitation. La 
~cnl('nce comportait: le choix du lieu de la con 'ée pal' le ~,;('i gn c lll' , 

le choix de la saison et la conversion en argent. La COlllll1Unaulc 
prenail fail et cause, en objectant quc le choix de la saison l:tait 
contre l'usage et le droiL conlmun et que la conversion en argent, au 
lall x de 4 livres par jour, excédait de près du double le prix usu el. 
D'nuire part, le seigneur prétendait appliquer la corvée non seule
m ent aux bœ ufs de labour, m ais encore à toute bè le utilisée pour 
Je labourage, ne fût~ce qu'un scul jour par an. Enfin la corvée avait 
COlnme contrepartie. en faveur des habitants, un droit de dépais
sance dans la montagne qui, par suite, a été défrichée et donnée 
par le seigneur à bail ou à cens à des emphytéoles. Or, le seigneur 
ré tor'luait '1u'en dehors des défIens énumérés dans J'article 53 de 
l'acte d'habita tion, ses vassa ux n 'avai ent aucun droit d'usage sur 

13. Must!c Calvet, mss 4589, f I> 81 à 84, mémoire de M. de Bruny, 
14. Musée Calvet, mss 4589, f" 208 à 211. 
15. V. note 13. 
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les autres terres gastes non détachées du fief. En conséquence, la 
cOlnmunauté décide de consulter et de faire appel, sans qu'on 
connaisse l'issue de ce nouveau procès 16. 

Le droit de « bucheronage • des habita nts dans la forêL de 
Saint·Martin donnait lieu, suivant les Brllny, à des abus, et c'est 
très probable vu les instincts de vandalisme de l'homme vis-à-vis 
de l'arbre. Ils voulaient donc le limiter à une provision individuelle 
de chauffage. Après arbitrage en 1766, on avait décidé de procéder 
à un cantonnement, la forêt étant divisée en exploitations distinctes, 
affectées les unes au seigneur, les autres à la communauté. Et ce!le
ci se plaisait à reconnaîLre que, du temps de François de Bruny, 
elle n'avait subi de sa part aucune violence. Mais, sous l'adminis· 
traLion de son fils, tout change, car il cnjoint aux gardes d'empêcher 
tout « bucherage >. Or, au début de 1771, voici qu'un 'convoi de 
dix-huit à vingt hommes descendant de la montagne avec des 
bêtes chargées de fascines, est arrêté par les gardes. Le convoi force 
le passage et il y a procès-verbal de rébellion avec décret de prise 
de corps par la chambre des Eaux et Forêts. Les décrétés s'échap
pent, sauf un qui est mis aux fers, et que d'ailleurs Brllny consent 
à relâcher 17. Puis l'affaire est interrompue par la dispersion du 
Parlement de Provence (10 oelobre 1771 à 12 janvier 1775). 

Durant cel intermède, Jérôme de Bruny se contente de faire 
condanlner la c;))nmllnauté de La Tour·d'Aigues à remplir, vis·à·vis 
de sa personne, le devoir de visite (1772), car elle s'y était soustraite 
aussi bien à la mort de son père que lors de l'installation des 
consuls. Condam née par sentence du lieutenant de la sénéchaussée 
le 4 juillct 1774, elle fait appel et demande le renvoi au Parlement 
ù" Grenoble, élan t donné le nombre de parents et alliés que le 
seigneur comple au Parlement d 'Aix 18. Dans celle cour réinstallée, 

16. Musée Cah'ct, IJ1SS 4586. Le défrichement de la montagne effectué à 
La Tour-d'Aigues et La Bastidonne donne lieu, le 9 septembre 1713, à une 
req.uête du procureur général du roi en raison de la défense de défricher les 
« heux penchants et ardus pour convertir des terres en labour » . Arch. B.-du·Rh., 
iD F. 64, r> 70 : consultation de Gassier pour les communautés, délibéré du 
24 décembre 1763. Musée Calvet, mss 4589, fo 103, délibération du Conseil général 
de la communauté de Peypin et Saint-Martin en date du 12 août 1770. A La 
Bastidonne, d'après Gassier, Bruny avait fait saisir des récoltes provenant de 
défrichements usurpés sur la terre gaste. 

17. Musée Calvet, mss 4589, f'> 178 à 191, requête des habitants de Saint
Martin, lb., fo 196 v<', réponse au mémoire des habitants. 

18. Musée Calvet, mss 4585, fol. 75, consultation d'Emerigon pour le sei
gneur. Mss 4586, fO 97, délibération de la communauté du 11 juin 1775. 



126 

J ean-Baptiste-Jérôme de Bruny, baron de La Tour-d'Aigues, 
conseiller depuis 1746, é tait bientôt reçu en la charge de présiden t 
à mortier, à la pl ace de Pierre La urens de Peyrolles (4 mars 1777) . 

L'année s uiva nt e. le nOllvea u présiden t a pprena it qu e' :Ma rc 
Roman, un des décrétés de pri se de corps, lors de la réhellion de 
] 771 a uxquels il ava it é té pardonné, souillait la r évolt e dans son 
fief: « Il di soit tout haut qu ' il ne fall a it pas acquitter les droi! s 
seigneuria ux. que c'était la voye la plus co urt e pour ks anéanlir. » 

Dans sa colère, .JérÔme de Bruny décidait donc de faire rev ivre le 
décret de prise de corps arbitra irement « rendu depu is sept a ns » ; 
et, le 28 juillel 1778, Ull j our que Hmna n é ta it à SUl lll-Ma r l in 
occupé a u fOlllHge de ses grains, il es t saisi avec s('s enfa nt s par 
ries gardes qu'accompagne un huissier . Fo urches cL peJl es il la 
main, les assis ta nts protestent c t, au cours de la mêlée, les prison
nier s s'échappent, ne laissant a u x mains de l'huissier qu 'une fill e 
Roman qu' il emprisonn e ch ez lui, m a ls qui, il son tour , s 'évade, Et, 
assez m a ladroitem enl, l'enquête SUl' les lie u x est confiée a u conseill er 
Fra nçois Audibert , ce lui-ci m êm e <fui ven a it en 1776 d e soulen ir 
une procédure criminelle con tre ses vassaux de Rama tu elle révollés 
à l'égard de ses injus tices. C'est à nuuveau un cas t rès gnn 'e de 
rébellion a rnlée, c'es t la désola tion à Sain l-Mar lin , où Il plus d e 
qu ar ante habila ns ont cherch é leur salut dans la fuit e ... » di sent 
les habita n ts J a ns leu r requête 19. L'a lTa ire donn a lie u il un ra pport 
au Conlrùle général, 111ais dans ses explica Lions n Necker, l' in ten
dan t de La Tour remet les choses au l'oin t et écrit le 19 avril 1779 
avec calme : « La désertion des fa milles n 'est qu ' une supposilion. 
T ous les décrétés sont actu ellement tra nquilles dans leur maisons. 
Le consul qui avait appuyé la rébellion est le seul qui ait été privé 
de sa libert '; 20 • • 

A la mêm e époque, la ba ronnie cst encore troublée par un c 
a ffa ire de prélation ou re Lrnit féodal. C'éta it lil un droit de reprise 
que le seigneur pouvait encore exercer sur l'emphytéote, vend eur 
de sa lerre, pour la réunir à son fief. L'action en re trait était limitée 
à deux mois, à condition que l'acheteur ait delnandé l'investitu re 
a u seigneur. Fa ute de cette formalité, le droit de re trail é tait un 

19. Musée Calvet, mss, 4589, f" 185, 196, 197 et 198 r" : réponse au mémoire 
des habitants de Saint·Martin. 

20. Arch. B.·du·Rh., C. 2599 et C 2616. 
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« fruit pendant ~ que le seigneur pouvait exercer jusqu'au terme 
du d élai de prcscriplion de vingt-neuf ans 21, C'est ce qui sc produisit 
lors de l'acquisition, en 1768, par le président Bruny du vaste 
domaine de Rascasse, à Saint-Martin: « Ce propriétaire en avoit 
vendu divers morceaux à des particuliers qui portoient lous leurs 
fumiers et tous leurs soins sur cette partie ùe biens privilégiés an 
détriment du cham par!. Le président acquit du sieur de Rascas, 
ce qui luy restait et exerça le retrait sur les portions qu'il avoit 
aliénées : il dédommagea amplement les acquéreurs. » Ceux-ci 
é taient au nombre ùe seize dont certains en possession, disait-on, 
depuis plus de vingt ans. On r eprochait au président d'avoir repris 
ses terres non pour les réunir à la réserve de son domaine, mais par 
vengeance et pour se choisir de nouveaux emphytéo tes parmi les 
ennenlis jurés des dépossédés. C'é tait à moilié vrai, puisqu'il avait 
profité de la circonstance pour se débarrasser d'un nommé Jean
Luc, trésorier de la conlmunauté de Saint-Martin, « un des prin
cipaux boutefeux » ,de l'opposition. II faisait pièce également à 
un sieur Mouret, avocat, notaire à Pertuis, qu'il qua lifiait de « fléau 
et tyran du pays ... , moteur de tous les procès 22. » 

Une derni ère revend ication des communautés de )a baronnie 
s'appliquait nu droil de lods et trézain perçu par le seigneur sur 
les mutations de biens de ses emphytéotes. Elles réclamaient en la 
matière le droil commun de la Provence, soit la douzième partie 
~ltl prix de vcute. Au contraire, en la viguerie d'Apt, l'usage s'était 
fixé de percevoir un double lods à raison du sixiènle; e t, comnle 
l'acte d'habitation de 1506 ne comportait pas la formule exigée 
en ce cas « à raison de deux sols par florin », ]a réclamation des 
cOllununautés pouvait paraîLre justifiée. Mais, comme rien ne 
prévaut contre l'usage inuuéuloria1 23, la prescription trentenaire 
ne pouvait ici que la nlaintenir. On ne saurait donc voir dans ce 
cas véritable signe de réaction seigneuriale. 

D'autres graves soucis allaient bientôt assaillir le président 
de Bruny, car en octobre 1780 le magnifique château de La Tour
d'Aigues était incendié, le reu ayant pris dans la charpente par 

21. JULIEN (J.-J.). Nouveau commentaire sur les statuts de Provence, t. l , 
1778, in-4", p. 322. 

22. Musée Calvet, mss 4589, f<' 198 et 200 f". 
23. Musée Calvet, mss 4589, fo 223 : réponse au mémoire des communautés 

de Peypin et Saint-Martin. 
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l'imprudence des ouvriers. D'après les premiers bruits qui COIl

l'lIrent il Marseille dans la famille alliée des Roux, la perle consi
dérable était évaluée à un million de lin'cs 24 , Forl heurcllsem ent, 
le fameux cabi net d'histoire naturelle du président anlit <:'~{t' vpa r
gné, et la description dMaill éc nous en a é té donnée en 17K2 par 
le naturaliste Darluc qui le visita peu après l'incend ie, SI' 1l admi
ralion s'étend aux jardins, au parc, à J'étang de la nonde au pied 
du Luberon, lieu d'élevage de délicates carpes chàbrées, hrcf Cil 

tontes ses parties un domaine où « l'agriculture dirigée d':lprès ses 
vrais principes y jouil de tout son lux.e. Un m<'Jange hicn entend u 
de terres y a produit les fonds les plus ferliles ; les marnes on! 
tellement bonifié les campagnes qu'on n'y trou"e plus qu'un so l 
qlli j'empor le sur les meilleurs fonds fertili,és par d','xcetlens 
engrais ... :t> Puis il reprend: « Malgré la nature calcaire du Lerroir 
de La Tour-d'Aigues, on y trouve quantilé d'argiles qui )"rndelll 
les champs fertiles: on brùle communément I~'s t erres dans lous 
les environs, avant de les senler ... 25 • » Or, ce LL e pra!iclue en grand 
de l'écobuage est précisément fort criliquée par le voyageur anglais 
Arthur Young qui visila le chftleau les 1(''', 2 cl 3 scplemhrc 178V. 
Et si l'Anglais s'associe à l' admiration de D~l i' ill c pour ks colleclions 
du prés!dent, il n'cn cons tate pas moins qt:r, dans ces terres pau
vres, la moyenne du rendement du blé (;st infi mC-', :\ raison de 
5 pour 1, cl celle de l'olivier à 10 sous pur arbre, inférietlre d'au 
lllOins six fois il celle de Toulon; reste, il est vrai, la Vig llC', donl le 
rendement est évalué à 6 %. Quoi d'étonnanl à ce qll'il ai t rencontré 
des paysans misérables ne mangeant que du pain de seigle tout il 
fait noir et des oignons? 

En face des premiers grondements révolulionl1ail'cs, You ng a 
vu dans son hôte un parlemenlaire ct un féodal inquiet, d'aulant 
que la réserve du Hel' est très inférieure aux terres accensées. 
Comme tous les nobles, « il crailli qu'on Ile Jui laisse rien qu e les 
maisons que la populace voudra bien ne pas brider, que les 
métayers (de la réserve) gardent les fermes, sans payer au proprié
taire la moitié du produit... 26 Cependant, aux é lectio ns lllunici-

24. Arch. Chambre Commerce, L. IX, fonds Rou x, n" 23 : ApI, 17 oeto· 
brr: 1780, lettre de l'abbé Raymond Roux à son frère LB. Ignace, l'incitant à 
Vt!Hir en ai~t!, l?ar un prêt d 'argent, à leu,' parent le baron de La Tour,d 'A!gues 

25. Hlslolre naturelle de la Provence, Avignon, Niel, 1782, t. l, p. 187 a 189. 
26. YOUl\G (Arthur), Voyages en France en 1787, 1788, 1789, éd, Henri Sée, 

Colin, 1931, in-8° ; voir t. II, p. 579, 710 et 1150; t. III , p_ 1179 et 1238. 
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pales de février 1790, Jérôme de Bruny était élu maire de La Tour
d'Aigues. Il s'élait r ésigné à l'abolition des droits féodaux accepléc 
par la noblesse dans la célèbre nuit du .. août; mieux que cela, en 
bon néophyte, il avait même déchiré en public ses titres rachetables, 
soit ceux qui procédaient « de la féodalité conlraclante ZI • • 

Converti altardé, juriste intransigeant, Jérôme de Bruny avait 
jusqu'au bout défendu avec opiniâtreté la stricte perceplion de ses 
droits féodaux. Moins concilia nt que son père, il préférait à l'arbi
trage le pourvoi devant une cour de justice. La reprise de la tasque 
tombée en désuétude sur les olives et les amandes, l'adoption du 
cantonnement fores tier, la pratique plus fréquente du retrait, voilà, 
semble-t-i1, tout autant de signes d' un raidissement dans l'exploi
tation féodale permettant de classer Jérôme de Bruny parmi les 
tenants de ce qu'on a appelé la réaction seigneuriale. Mais, à la 
décharge dn président, ne faut-il pas faire entrer en ligne de compte 
les dévas la tions opérées par les habitants dans la forêt de la sei
gneurie, à l'occasion de leurs droils d'usage ? D'autre part, on doit 
rappeler qu'en 1771 nolamment, J érôme intercéda devant les cours 
de juslice en faveur des coupables con Ire lesquels il avait inlenté 
une action, afin de les faire amnistier . PeuL·être aussi fut·iJ, contre 
son gré, poussé à la sévérité par la durelé de ses géranls comme 
celui qui lui propose, le 6 mars 1786, de faire un exemple contre 
Richard, 20 à 22 ans, qui avait déraciné les buis du labyrinthe du 
parc, ce qui est « un cas de galère 28 ' . 

Le cahier des remonlrances de la communanté de La Tour
d 'Aigues anx Etats généraux observait que l'hommage prêté au 
seigneur n'était rela lif qu'aux biens; puisqu'il n'était plus le signe 
d'une servHude personnelle, pourquoi donc imposer aux vassaux 
l'humiliation de la faire à genoux 29? N'y a-t-il pas dans celte 
exigence comme un symbole de celte grande illusion qui fermait 
les yeux d'une certaine noblesse aux signes avallt·coureurs du 
boulcverSclucn t social ? 

27. VIGUIER. Débuts de la Révolution en Provence, 1895, p. 243, sans 
référence. 

28. Musée Calvet, mss 4591 , f'> 35. 
29. ArclLives parlementaires, première série, t . IV, p. 336. On demande 

en outre une prescription plus courte que trente ans pour les droits féodaux en 
désuétude, et aussi que le lods payé au fermier tienne lieu d'investiture. 
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Enfin le cas de La Tour-d'Aigues, loin d'être unique en ce 
début du règne de Louis XVI, s'insère ùans un nlouvcmcllt de 
l'opinion canlre la permanence de ces droits a rch aïques hérités 
d'une civilisation périmée. Et la protest a lion ùes esprits éclair(~~ 

se manifestait précisement en 1776 dans une brochure, publiée 
par Bonccrf. commis de Turgot. 5111' les « Inconvénients des droits 
féodaux », ce qui valut à l'auteur un mandat devant le Parlement 
dont l'écrit fut condamné au feu JO, En Provence, le seigneur de 
La Tour-d'Aigues n'était pas seul à. plaider avec acharnement 
con tre ses vassaux: des démêlés ana logues ont é té signalés au Bar, 
aux TOlll'reUcs, à Mouans-Sartoux, il Montclar, à En trecasteaux, 
(fief des Bruny de la seconde branche). Et que dire du fameux 
c ami des hommes >, le marquis de Mirabeau, qui en 1772-177:1 
voulait tout bonnement suppri mer les droits d'usage fores tiers de 
ses vassaux 31, en appliquant aux bois communaux les règl es ùu 
fameux édit de Colbert d'aoM 1669 sur l'exploitation des forêts 
ùomaniales. Quant aux signes ex térieurs de dépendance. on note 
<[ue dès 1750 François Ripert, seigneur de Montclar, se voit refuser 
l'honuuage ùans son château par les consuls du village ùe 
Selonnet n. A Ramatuelle, près Saint-Tropez (Var), dont le seigneur 
est détesté pour ses inj L1stiees, une scène tle violence es t d éc lenclH~e 

par six habitants, <[ui aboutit à l'assassinat d'un garde-chasse (1776) . 
D'autre part, un paysan ayant été arrêté pour avoir mis le feu il 
une de ses nleules de blé, le seigneur est sommé par lettre unonyme 
ù'avoir à le relâcher sous peine de mort, ct attaqué sur la l'uule 
du château à main armée, il n'échappe à la mort qu'en r ebroussa nt 
chemin JJ. Cel exemple paraît d'ailleurs unique en Provence, où 
l'hostilité conlre les droits féod:luX ne s'expril1l~ jamais avec la 
violence qu'elle cul parfois dans d'autres provinces. Il n'en cst pas 
moins vrai que le raidissement seigne urial s'y opposait, comme un 
peu parlout, à des revendications populaires. voil'e des us urpations 
qui en droit n 'é taient pas, d'ailleurs, toujours légitimes. 

30. MASSON (PJ.ul). La l'rovellce au XVIlI~ siècle, 1936, p. 409. 
31. Lo~ŒNIE (L. de). Les Mirabeau, Dcntu , 1879·1881, t. III , p. 71 à 80. 
32. MAsso:>.!, up. cil. p. 406. Sur l'assassinai du garde·chasse, v. Arch. du 

Var, B. 396, condamna tions par Je sénéchal de Draguignan, 4 j anvier ct 17 fc
vrier 1776, la plus forte à 200 livres d'amende et six mois de prison. 

33. ALlEMi\ ND (Jeanne). La haute société aixoise dans la secullde moitié du 
XVIII" siècle. (Dipl. d'Etat sup. de leures), Aix , 1927, dacryl. (ex . du Musée 
Arbaud), t. Il , p. 495. Le seigneur de Ramatuelle était François·Auguste·Désiré 
Audibert, né le 24 octobre 1747, fils de Joseph-Jacques et de Marguerite·Rose· 
Madeleine Moricaud-Soleilbas. Etant déjà seigneur, il avai t été reçu conseiller 
au Parlement le 19 novembre 1767. 



LA TOUR-O'AIGUES 131 

Mais, parmi les féodaux de son temps, suspects de réaction 
seigneuriale, J érôme de Bruny parait devoir se classer plutôt au 
rang des modérés, ainsi qu'en tém oigne ces mots probants de 
l'intendant de La Tour : « J e connois M. le président de La Tour
r;\'Aigues et j e dois lui rendre cette justice 'lue c'est le seigneur le 
moins porté par son caractère à inquiéter ses vassaux : ils Illy ont 
contesté tou s ses droits ... > 

Joseph BILLIOUD. 

NOTE SUR LA FIN DES BRUNY DE LA TOUR-D'AIGUES 

J érôme de Bruny, dont on ne connaît pas le sort après son 
élection de maire de La Tour-d'Aigues an débnt de 1790, s'est fina
lemen t retiré à Uzès, où il est mort le 17 février 1795, âgé de 69 ans, 
étant né à Mursei lle (Saint-Martin), le 29 ao(\t 1724. Il avait épousé 
à Uzès (Gard ), en 1758 (contrat passé le 8 août, notaire Bouet), 
Julie-.Joseph de Venan t d ' Iverny, fille de F rançois-.J oseph, gou
verneur d 'Ar ras, et de Marie-J eanne-Joseph de T orcy, née le 
2 m ars 1743, morte le 10 septembre 1776. Le frère de Julie 
de Venant, gouverneur d'Uzès, y était mort le 13 j anvier 1773. 
Sans doute y avait-il laissé une descendance, ce 'lui expliqnerait 
commen t le président de Bruny s'était réfugié à Uzès SOllS la Révo
lution. pour y Dlourir à sail tour 34. 

J érôme, le président, n'ava it eu qu'un fil s, Marie-Jean-Joseph, 
né le 21 novembre 1768, reçu conseiller en la sénécha ussée d'Aix, 
le 27 j uillet 1789. Il s'était caché à Paris pendant la Révolu tion, 
vivant de son travail comme peintre de nlÎniatures. Découvert. il 
avait dû fuir à Rouen où, malade, il fut rec ueilli dans un hôpital 
ct mOlll'ut célibataire (23 février 1800). [Clapiers, Chronologie, 
p. 355. ] L'héritière du présiden t fut donc sa fille P auline, née à 
Ah le 9 ao(\t 1767, morte à Aix le 4 novembre 1850. Elle avait 
épousé Amable-Victor-Joseph-François de P aule de Seytres, m arquis 

34. Voir LACHENAYE, Dictionna ire de la noblesse, t . XIX, col. 567 et Musée 
Calvet. 4589, testament de François de Bruny du 2 juillet 1768. 
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de Caumont, donl elle n'eut pas d'enfant. Par hoslilité à la société 
moderne issue de la Révolution, et en protestation de sa fidélité " 
l'Ancien Régilnc, elle s'é tait pour ainsi dire enunurée dans son hôtel 
familial de La T our-d'Aigues, 1, rue du Lycée, à Aix. En 1848, 
Roux-Alphéran raconte, dans ses Rues d'Aix (t. II, p . 395), une 
visite qu'il lui avait faite, sous la Restauration, pour y accompagner 
le com te Siméon, un grand notable aixois, membre de la Chambre 
des pairs 3'. 

François de Bruny avait un frère, David-Marseille, a uteur de 
la branche des Bruny de Châteaubrun, et qui s'était ctabli a ux 
Antilles. Les derniers représentants de cette branche ont été; 
Auguste-Pierre-André, mort en 1852, et Jules-Jean, mort à Aix en 
1858 après avoir été chef de bureau au ulinistère des Fin3nccs 36, 

35. V. Joseph MJ1RY, Marseille et les Marseillais, éd. Institut historique de 
Pmvence, 1928, p . 173; et aussi son roman intitulé André Cl1énier. 

36. Du ROURE, Invelll. Barbegal, p. 90. 


